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Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone :   418 643-4210 
Télécopieur : 418 646-0027 
www.justice.gouv.qc.ca

Direction du Bureau du sous-ministre et sous-procureur général

PAR COURRIEL 

Le 17 février 2026 

Objet : Demande d’accès aux documents – Décision 
V/Réf. : Armoiries 
N/Réf. : BSM-2026-005747 

Bonjour, 

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée 
« Loi sur l’accès »), nous avons traité votre demande d’accès reçue le 4 février 2026, 
laquelle se lit comme suit :  

[…] En vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, je veux obtenir copie 
de tous les documents et échanges du ministère et du cabinet du ministre (courriels 
incluant leurs pièces jointes, mémos, rapports, avis, notes d'information, etc.) 
concernant les armoiries du Québec depuis le 1er octobre 2025. Je veux 
notamment obtenir copie de tous les documents concernant la modification 
éventuelle des fleurs de lis présents sur les armoiries du Québec. […]. 

(Transcription intégrale) 

Le 9 février 2026, vous avez précisé ce qui suit : 

[…] Je veux obtenir copie des courriels (incluant leurs pièces jointes), des mémos, 
des rapports, des avis et des notes d'information du ministère (et si possible du 
cabinet du ministre) incluant les mots «armoirie», «blason», «héraldique», «fleurs 
de lis», «lis». En résumé, des documents qui concernent les armoiries du Québec 
et sa modification depuis le 1er décembre 2025. (J'ai réduit la durée de ma 
demande et je peux la réduire à la période allant du 1er janvier 2026 à aujourd'hui 
si nécessaire). […]. 

(Transcription intégrale) 
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Décision 

Nous donnons partiellement suite à votre demande. En effet, vous trouverez ci-joint les 
documents accessibles depuis le 1er janvier 2026. Cependant, veuillez noter que la note 
explicative destinée au conseil des ministres et jointe aux trois courriels transmis n’est 
pas accessible en vertu de l’article 33 de la Loi sur l’accès. 

D’autres documents repérés sont protégés par le secret professionnel de l’avocat suivant 
l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne (RLRQ, c. C-12) ainsi qu’en 
vertu de l’article 31 de la Loi sur l’accès. 

Enfin, la correspondance appartenant au cabinet du ministre de la Justice est protégée 
en vertu de l'article 34 de la Loi sur l'accès et les brouillons inachevés ne sont pas visés 
par la Loi sur l’accès (article 9). Ils ne sont donc pas considérés lors du traitement d’une 
demande. 

Vous trouverez ci-joint copie des articles de loi sur lesquels se fonde notre décision. 

Recours 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous 
pouvez, en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), 
faire une demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la 
Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente 
décision. À cet effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de 
recours. 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Marie-Claude Daraiche, avocate 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

p. j. 6
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© Éditeur officiel du Québec 

À jour au 24 octobre 2025 
Ce document a valeur officielle. 

Chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

[…] 

CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

[…] 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public.

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 9. 

[…] 

SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 

[…] 

31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur
l’application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte
législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou
réglementaire.
__________________________
1982, c. 30, a. 31.

[…] 

33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date:

1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement; 
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2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs 
autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité 
ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement; 

3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à 
moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement; 

4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, 
au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les 
auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident autrement; 

5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou 
du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils 
sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une 
demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou 
sur un document visé à l’article 36; 

6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité 
ministériel; 

7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au 
Conseil du trésor; 

8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité 
ministériel. 

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des 
délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont 
faites par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le
membre ne le juge opportun.

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-
ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐
23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que 
d’un document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 
__________________________ 
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1. 

[…].
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© Éditeur officiel du Québec 

À jour au 24 octobre 2025 
Ce document a valeur officielle. 

chapitre C-12 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 

PARTIE I 
LES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 

CHAPITRE I 
LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX 

[…] 

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel.

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre 
du culte ne peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui 
leur ont été révélés en raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient 
autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une disposition expresse de la 
loi. 

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 
__________________________ 
1975, c. 6, a. 9. 

[…]. 
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AVIS DE RECOURS 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 

a) POUVOIR

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (article 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

QUÉBEC MONTRÉAL 

525, boulevard René-Lévesque Est 2045, rue Stanley 
Bureau 2.36  Bureau 900 
Québec (Québec)  G1R 5S9  Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741 Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741 Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 Télécopieur : 514 844-6170 

b) MOTIFS

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

c) DÉLAIS

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(article 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) POUVOIR

L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour 
du Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 
Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  

b) DÉLAIS ET FRAIS

L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la 
Cour du Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel. 

L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les 30 jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 

c) PROCÉDURE

Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à 
la Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, 
un exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 



De : Geneviève Fortin-Carrier
À : Lydia Leclerc
Cc : Marie-Michelle Desrochers
Objet : Documents armoiries
Date : 29 janvier 2026 13:23:34
Pièces jointes : NV_Décret_armoiries_2025-11-28.pdf

NV2_2025-11-27_NE_Armoirie.pdf

Bonjour Lydia,

Comme demandé, voici les documents finaux.

Bon pm !

GFC

Geneviève Fortin-Carrier, avocate
Secrétaire générale
Direction du Bureau du sous-ministre et du Secrétariat général 
Ministère de la Justice

1200, route de l’Église, 9e étage
Québec (Québec) G1V 4M1

Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci-
dessus. Toute autre personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le
diffuser, de le distribuer ou de le reproduire. Si le destinataire ne peut être joint ou vous est
inconnu, nous vous prions d'en informer immédiatement l'expéditeur par courrier électronique
et de détruire ce message et toute copie de celui-ci.




 
 
 
 
 
 
CONCERNANT la modification du Décret sur les 
armoiries du Québec 
 
 


---ooo0ooo--- 
 
 
ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur le drapeau et les 


emblèmes du Québec (chapitre D-12.1), le gouvernement établit les armoiries du 
Québec, emblème de l’État, et peut autoriser leur utilisation; 


 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Décret sur les armoiries du 


Québec (chapitre D-12.1, r.1); 
 
 
IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du 


ministre de la Langue française : 
 
 
QUE le Décret sur les armoiries du Québec (chapitre D-12.1, r. 1) soit 


modifié par le remplacement de l’article 1 par le suivant : 


« 1. Sont établies les armoiries telles que décrites ci-après : 


Tiercé en fasce; d’azur, à trois fleurs-de-lis d’or; de gueules, à un léopard d’or, armé et 
lampassé d’azur; d’or, à une branche d’érable à sucre à triple feuille de sinople, aux 
nervures du champ. Sous l’écu, un listel d’argent bordé d’azur portant la devise JE ME 
SOUVIENS du même. ». 








CONSEIL DES MINISTRES 


NOTE EXPLICATIVE 


Titre :  Décret sur les armoiries du Québec 


NOTE CONFIDENTIELLE 
______________________________________________________________________ 


Le présent projet de décret a pour objectif de modifier les armoiries officielles du 
Québec en y retirant la couronne des Tudor qui les surmonte. L’image de ces 
armoiries se trouve en annexe I. 


La présente démarche s’inscrit dans la foulée des travaux du Comité consultatif sur les 
enjeux constitutionnels du Québec au sein de la fédération canadienne, mis sur pied par 
le gouvernement du Québec et dont le rapport a été déposé en novembre 2024. Parmi 
les recommandations du Comité, il est notamment proposé de « procéder à la 
modernisation des lois québécoises existantes pour y retirer toute référence monarchique 
ou expression découlant de legs coloniaux1 ». 


La Loi sur le drapeau et les emblèmes du Québec prévoit que le gouvernement établit 
les armoiries du Québec, emblème de l’État. Le ministère de la Langue française est 
responsable de l’application de cette loi depuis le 20 octobre 2022. L’article 14 de cette 
loi prévoit :  


« 14. Le Décret sur les armoiries du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r. 1), le Décret 
sur le drapeau du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r. 2) et le Décret sur l’utilisation 
du drapeau et des armoiries du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r. 3) sont réputés 
avoir été pris en vertu de la présente loi ».  


Conformément à l’article 1 du Décret sur les armoiries du Québec, celles-ci sont décrites 
comme suit :  


« Tiercé en fasce; d’azur, à trois fleurs-de-lis d’or; de gueules, à un léopard d’or, 
armé et lampassé d’azur; d’or, à une branche d’érable à sucre à triple feuille de 
sinople, aux nervures du champ. Timbré de la couronne royale. Sous l’écu, un 
listel d’argent bordé d’azur portant la devise JE ME SOUVIENS du même ».  


Les armoiries officielles du Québec reflètent l'histoire politique de la nation québécoise. 
Le régime français est représenté par des fleurs de lis d’or sur fond d’azur, le régime 
britannique − par un léopard et la période canadienne est identifié par un rameau de 
feuilles d'érable.  
Via d’une modification unilatérale décrétée par le gouvernement libéral d’Adélard 
Godbout en 1939 des premières armoiries du Québec (datant de 1868), la couronne des 
Tudor a été ajoutée comme cimier, ainsi que la devise du Québec, « Je me souviens ». 
Une troisième fleur de lis est aussi ajoutée, en congruence avec l'adoption des nouvelles 
armoiries fédérales en 1921. Une représentation des armoiries, avant 1939, se retrouve 
à l’annexe II. 


1 Ambition. Affirmation. Action. Rapport du Comité consultatif sur les enjeux constitutionnels du Québec au 
sein de la fédération canadienne - 2024 – Recommandation 3, page 103. 



https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/justice/publications-adm/comites-consultatifs/ccecqfc/BOM_Rapport_Comite_consultatif_2024_vf.pdf

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/justice/publications-adm/comites-consultatifs/ccecqfc/BOM_Rapport_Comite_consultatif_2024_vf.pdf





La couronne des Tudors est un symbole qui a été couramment utilisé dans les armoiries 
de l’Empire britannique jusqu'au règne d'Élisabeth II qui la remplace par la couronne 
d’Édouard le Confesseur. Elle a été ajoutée aux armoiries du Québec en 1939 sans 
consultation des autorités britanniques, ce qui était inhabituel à l’époque. Cela reflète la 
volonté d’autonomie symbolique du Québec.  


Dans la pratique de l’administration gouvernementale, les armoiries du Québec se 
retrouvent sur certaines correspondances officielles, dont, notamment, celles de la Cour 
supérieure du Québec, de la Cour d’appel du Québec et du Lieutenant-gouverneur du 
Québec, ainsi que sur le drapeau et les médailles accordées par ce dernier.  


Ces dernières années, le gouvernement du Québec a renforcé l’autonomie du Québec 
en affirmant les valeurs distinctes qui le caractérisent. Soulignons à cet égard les 
modifications apportées à la Charte de la langue française, l’adoption de la  Loi sur la 
laïcité de l’État et de la Loi sur l’intégration à la nation québécoise en vue de réaffirmer 
l’existence de la nation québécoise et nomment ce qui la rend unique au monde : sa 
langue, sa culture, ses valeurs, son modèle de vivre-ensemble ainsi que ses droits 
collectifs et de la personne. La Loi visant à reconnaître le serment prévu par la Loi sur 
l’Assemblée nationale comme seul serment obligatoire pour y siéger témoigne quant à 
elle de la volonté du Québec de rejeter la monarchie en abolissant l’obligation de prêter 
et de souscrire le serment d’allégeance au roi prévue par la Loi constitutionnelle de 1867. 


En toute continuité avec les gestes d’affirmation nationale, les armoiries officielles 
du Québec devraient être modifiées en retirant la couronne des Tudor la surplombant 
afin de refléter plus légitimement les valeurs et l’histoire de la nation québécoise 
ainsi que la souveraineté de l’Assemblée nationale. L’autonomie du Québec et sa 
différence étant source de fierté dans la population2, cette fierté doit également 
s’exprimer à travers ses institutions et ses symboles. Une représentation des 
armoiries, une fois modifiées, se retrouve à l’annexe III. 


Soulignons que cinq motions ont été présentées à l’Assemblée nationale sur le sujet 
de la monarchie :  


• 8 décembre 2023 – Québec Solidaire - Motion afin d’évoquer le souhait que le
poste de lieutenant-gouverneur soit remplacé par une institution démocratique
(Pour 100, Contre 0, Abstention 0).


• 4 mai 2023 – Québec Solidaire – Motion afin d’affirmer que les Québécois sont
des citoyens libres de leur destin et non les sujets d’une monarchie (Pour 88,
Contre 0, Abstention 0).


• 10 février 2021 – Parti Québécois – Motion proposant que l’Assemblée convienne
d’abolir le poste de lieutenant-gouverneur et les autres symboles de la monarchie
britannique au Québec (Pour 18, Contre 99, Abstention 0).


• 10 février 2021 – Québec Solidaire – Amendement à la motion du Parti Québécois
proposant que l’Assemblée convienne d’abolir le poste de lieutenant-gouverneur


2 Un sondage effectué en 2023 a directement sondé cet enjeu (et d’autres touchant la monarchie). Les 
données démontrent un appui très fort auprès de la population (58% contre 24%). Une répartition proportionnelle
permettrait donc d’évaluer un appui à la mesure à plus ou moins 70% de l’ensemble de la population. Un autre 
sondage en 2022 a été effectué sur le même sujet. Voir en annexe IV un résumé des résultats des deux sondages. 







et les autres symboles de la monarchie britannique au Québec (Pour 45, Contre 
72, Abstention 0). 


• 20 novembre 1996 – Parti Québécois – Motion proposant que l’Assemblée
nationale exprime son souhait que la fonction de lieutenant-gouverneur soit abolie;
néanmoins, vu que les dispositions de la Loi constitutionnelle imposée au Québec
rendent cette abolition actuellement impossible, que l'Assemblée nationale
réclame que le gouvernement fédéral nomme dorénavant comme titulaire du poste
de lieutenant-gouverneur la personnalité qu'elle aura elle-même désignée
démocratiquement (Adoptée à la majorité des voix).


Concrètement, la couronne des Tudors sera enlevée des armoiries officielles du Québec, 
ce qui mènera à la mise à jour de la correspondance officielle utilisant les armoiries et, 
éventuellement, le drapeau et les médailles accordées par le Lieutenant-gouverneur du 
Québec. Par souci de préservation du patrimoine, aucune modification à l’immeuble ou 
aux meubles de l’Assemblée nationale n’est toutefois envisagée. 


En 1965, afin de bénéficier de la protection visée au sous-paragraphe e) de l'article 9(1) 
de la Loi sur les marques de commerce (LRC 1985, chapitre T-13), le gouvernement du 
Québec avait demandé au registraire des marques de commerce de notifier le public de 
l'adoption et de l'emploi des armoiries du Québec. Si le gouvernement souhaite bénéficier 
de la même protection au Canada à l’égard des nouvelles armoiries, une nouvelle 
demande devra être faite au registraire afin de notifier au public l’adoption et l’emploi de 
celles-ci. Il est possible que des frais soient exigés. 


Consultations externes 


Le ministère de la Langue française a été consulté et a contribué à la présente note. 


Source de financement :  


Le financement relatif à une nouvelle demande au registraire des marques de 
commerce proviendra des crédits budgétaires du ministère de la Langue française, le 
cas échéant. 


RECOMMANDATION MINISTÉRIELLE : 


EN CONSÉQUENCE, nous recommandons au Conseil des ministres de prendre le 
projet de décret ci-joint, concernant les armoiries du Québec 


Date : Le ministre de la Justice 


Simon Jolin-Barrette 







Date : Le ministre de la Langue française, 


Jean-François Roberge 


26 août 2025







ANNEXE I 
 


ARMOIRIES ACTUELLES DU QUÉBEC 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







ANNEXE II 


ARMOIRIES DU QUÉBEC DE 1868 À 1939 







ANNEXE III 


REPRÉSENTATION DES ARMOIRIES MODIFIÉES 







ANNEXE IV 


SONDAGES EFFECTUÉS EN 2023 ET 2022 


Sondage 2023 


Un sondage effectué en 2023 a directement sondé cet enjeu (et d’autres touchant 
la monarchie). Les données démontrent un appui très fort auprès de la population (58% 
contre 24%). À titre de comparaison, l’appui à la modification des armoiries est semblable 
à l’appui de la population à la question concernant l’abolition du serment au roi pour les 
députés.    


Une proportion importante des répondants (18%) ne se sont ni prononcés en faveur ou en 
défaveur. Une répartition proportionnelle permettrait donc d’évaluer un appui à la mesure 
à plus ou moins 70% de l’ensemble de la population.  


Favorable ou défavorable à 
l’idée de retirer les symboles 
royaux et impériaux 
britanniques dans les 
armoiries du Québec. 


Sexe Âge Langue Région 


Total Homme Femme 18-
34 


35-
54 


55+ Franco Non-
franco 


RMR 
Mtl 


RMR 
QC 


Autre 


Favorable 58 63 54 48 53 68 66 35 55 58 62 
Défavorable 24 26 22 27 24 25 19 40 26 29 22 


Autres questions générales du sondage de 2023


Souhaitez-vous abolir ou maintenir la monarchie au Canada ? 
Abolir : 74 % 
Maintenir : 12 % 
Ne sais pas : 14 % 


Êtes-vous attachés à la monarchie ? 
Non : 88 % 
Oui : 6 % 
Ne sais pas : 6 % 


Sondage 2022 


1) Diriez-vous que vous êtes personnellement attaché(e) ou non à la monarchie 
britannique?


Non : 81 % 
Oui : 15 % 
Ne sais pas : 5 % 


[…] 







3) Trouvez-vous que la monarchie britannique occupe juste assez de place, trop de
place ou qu’elle n’en occupe pas assez dans les institutions canadiennes ?


Pas assez de place : 2 % 
Juste assez de place : 33 % 
Trop de place : 57 % 
Ne sais pas : 8 % 


4) Selon vous, est-ce que la monarchie au Canada est utile ou inutile ?


Utile : 13 % 
Inutile : 77 %  
Ne sais pas : 10 % 


5) Lequel des énoncés suivants représente le mieux ce que vous pensez
personnellement au sujet de la place de la monarchie au Canada ?


La monarchie britannique fait partie notre histoire, on doit conserver cet héritage : 26 % 
La monarchie est quelque chose de dépassé qui n’a plus sa place au 21e siècle, on doit se 
débarrasser de cela : 66 % 
Ne sais pas : 8 % 







CONCERNANT la modification du Décret sur les 
armoiries du Québec 

---ooo0ooo--- 

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur le drapeau et les 
emblèmes du Québec (chapitre D-12.1), le gouvernement établit les armoiries du 
Québec, emblème de l’État, et peut autoriser leur utilisation; 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier le Décret sur les armoiries du 
Québec (chapitre D-12.1, r.1); 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du 
ministre de la Langue française : 

QUE le Décret sur les armoiries du Québec (chapitre D-12.1, r. 1) soit 
modifié par le remplacement de l’article 1 par le suivant : 

« 1. Sont établies les armoiries telles que décrites ci-après : 

Tiercé en fasce; d’azur, à trois fleurs-de-lis d’or; de gueules, à un léopard d’or, armé et 
lampassé d’azur; d’or, à une branche d’érable à sucre à triple feuille de sinople, aux 
nervures du champ. Sous l’écu, un listel d’argent bordé d’azur portant la devise JE ME 
SOUVIENS du même. ». 



De : Geneviève Fortin-Carrier
À : Marie-Michelle Desrochers
Date : 23 janvier 2026 16:05:00
Pièces jointes : NV2_2025-11-27_NE_Armoirie.pdf

Geneviève Fortin-Carrier, avocate
Secrétaire générale
Direction du Bureau du sous-ministre et du Secrétariat général 
Ministère de la Justice

1200, route de l’Église, 9e étage
Québec (Québec) G1V 4M1

Avis de confidentialité: Ce message est confidentiel. Il est à l'usage exclusif du destinataire ci-
dessus. Toute autre personne est par les présentes avisée qu'il lui est strictement interdit de le
diffuser, de le distribuer ou de le reproduire. Si le destinataire ne peut être joint ou vous est
inconnu, nous vous prions d'en informer immédiatement l'expéditeur par courrier électronique
et de détruire ce message et toute copie de celui-ci.




CONSEIL DES MINISTRES 


NOTE EXPLICATIVE 


Titre :  Décret sur les armoiries du Québec 


NOTE CONFIDENTIELLE 
______________________________________________________________________ 


Le présent projet de décret a pour objectif de modifier les armoiries officielles du 
Québec en y retirant la couronne des Tudor qui les surmonte. L’image de ces 
armoiries se trouve en annexe I. 


La présente démarche s’inscrit dans la foulée des travaux du Comité consultatif sur les 
enjeux constitutionnels du Québec au sein de la fédération canadienne, mis sur pied par 
le gouvernement du Québec et dont le rapport a été déposé en novembre 2024. Parmi 
les recommandations du Comité, il est notamment proposé de « procéder à la 
modernisation des lois québécoises existantes pour y retirer toute référence monarchique 
ou expression découlant de legs coloniaux1 ». 


La Loi sur le drapeau et les emblèmes du Québec prévoit que le gouvernement établit 
les armoiries du Québec, emblème de l’État. Le ministère de la Langue française est 
responsable de l’application de cette loi depuis le 20 octobre 2022. L’article 14 de cette 
loi prévoit :  


« 14. Le Décret sur les armoiries du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r. 1), le Décret 
sur le drapeau du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r. 2) et le Décret sur l’utilisation 
du drapeau et des armoiries du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r. 3) sont réputés 
avoir été pris en vertu de la présente loi ».  


Conformément à l’article 1 du Décret sur les armoiries du Québec, celles-ci sont décrites 
comme suit :  


« Tiercé en fasce; d’azur, à trois fleurs-de-lis d’or; de gueules, à un léopard d’or, 
armé et lampassé d’azur; d’or, à une branche d’érable à sucre à triple feuille de 
sinople, aux nervures du champ. Timbré de la couronne royale. Sous l’écu, un 
listel d’argent bordé d’azur portant la devise JE ME SOUVIENS du même ».  


Les armoiries officielles du Québec reflètent l'histoire politique de la nation québécoise. 
Le régime français est représenté par des fleurs de lis d’or sur fond d’azur, le régime 
britannique − par un léopard et la période canadienne est identifié par un rameau de 
feuilles d'érable.  
Via d’une modification unilatérale décrétée par le gouvernement libéral d’Adélard 
Godbout en 1939 des premières armoiries du Québec (datant de 1868), la couronne des 
Tudor a été ajoutée comme cimier, ainsi que la devise du Québec, « Je me souviens ». 
Une troisième fleur de lis est aussi ajoutée, en congruence avec l'adoption des nouvelles 
armoiries fédérales en 1921. Une représentation des armoiries, avant 1939, se retrouve 
à l’annexe II. 


1 Ambition. Affirmation. Action. Rapport du Comité consultatif sur les enjeux constitutionnels du Québec au 
sein de la fédération canadienne - 2024 – Recommandation 3, page 103. 



https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/justice/publications-adm/comites-consultatifs/ccecqfc/BOM_Rapport_Comite_consultatif_2024_vf.pdf

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/justice/publications-adm/comites-consultatifs/ccecqfc/BOM_Rapport_Comite_consultatif_2024_vf.pdf





La couronne des Tudors est un symbole qui a été couramment utilisé dans les armoiries 
de l’Empire britannique jusqu'au règne d'Élisabeth II qui la remplace par la couronne 
d’Édouard le Confesseur. Elle a été ajoutée aux armoiries du Québec en 1939 sans 
consultation des autorités britanniques, ce qui était inhabituel à l’époque. Cela reflète la 
volonté d’autonomie symbolique du Québec.  


Dans la pratique de l’administration gouvernementale, les armoiries du Québec se 
retrouvent sur certaines correspondances officielles, dont, notamment, celles de la Cour 
supérieure du Québec, de la Cour d’appel du Québec et du Lieutenant-gouverneur du 
Québec, ainsi que sur le drapeau et les médailles accordées par ce dernier.  


Ces dernières années, le gouvernement du Québec a renforcé l’autonomie du Québec 
en affirmant les valeurs distinctes qui le caractérisent. Soulignons à cet égard les 
modifications apportées à la Charte de la langue française, l’adoption de la  Loi sur la 
laïcité de l’État et de la Loi sur l’intégration à la nation québécoise en vue de réaffirmer 
l’existence de la nation québécoise et nomment ce qui la rend unique au monde : sa 
langue, sa culture, ses valeurs, son modèle de vivre-ensemble ainsi que ses droits 
collectifs et de la personne. La Loi visant à reconnaître le serment prévu par la Loi sur 
l’Assemblée nationale comme seul serment obligatoire pour y siéger témoigne quant à 
elle de la volonté du Québec de rejeter la monarchie en abolissant l’obligation de prêter 
et de souscrire le serment d’allégeance au roi prévue par la Loi constitutionnelle de 1867. 


En toute continuité avec les gestes d’affirmation nationale, les armoiries officielles 
du Québec devraient être modifiées en retirant la couronne des Tudor la surplombant 
afin de refléter plus légitimement les valeurs et l’histoire de la nation québécoise 
ainsi que la souveraineté de l’Assemblée nationale. L’autonomie du Québec et sa 
différence étant source de fierté dans la population2, cette fierté doit également 
s’exprimer à travers ses institutions et ses symboles. Une représentation des 
armoiries, une fois modifiées, se retrouve à l’annexe III. 


Soulignons que cinq motions ont été présentées à l’Assemblée nationale sur le sujet 
de la monarchie :  


• 8 décembre 2023 – Québec Solidaire - Motion afin d’évoquer le souhait que le
poste de lieutenant-gouverneur soit remplacé par une institution démocratique
(Pour 100, Contre 0, Abstention 0).


• 4 mai 2023 – Québec Solidaire – Motion afin d’affirmer que les Québécois sont
des citoyens libres de leur destin et non les sujets d’une monarchie (Pour 88,
Contre 0, Abstention 0).


• 10 février 2021 – Parti Québécois – Motion proposant que l’Assemblée convienne
d’abolir le poste de lieutenant-gouverneur et les autres symboles de la monarchie
britannique au Québec (Pour 18, Contre 99, Abstention 0).


• 10 février 2021 – Québec Solidaire – Amendement à la motion du Parti Québécois
proposant que l’Assemblée convienne d’abolir le poste de lieutenant-gouverneur


2 Un sondage effectué en 2023 a directement sondé cet enjeu (et d’autres touchant la monarchie). Les 
données démontrent un appui très fort auprès de la population (58% contre 24%). Une répartition proportionnelle 
permettrait donc d’évaluer un appui à la mesure à plus ou moins 70% de l’ensemble de la population. Un autre 
sondage en 2022 a été effectué sur le même sujet. Voir en annexe IV un résumé des résultats des deux sondages. 







et les autres symboles de la monarchie britannique au Québec (Pour 45, Contre 
72, Abstention 0). 


• 20 novembre 1996 – Parti Québécois – Motion proposant que l’Assemblée
nationale exprime son souhait que la fonction de lieutenant-gouverneur soit abolie;
néanmoins, vu que les dispositions de la Loi constitutionnelle imposée au Québec
rendent cette abolition actuellement impossible, que l'Assemblée nationale
réclame que le gouvernement fédéral nomme dorénavant comme titulaire du poste
de lieutenant-gouverneur la personnalité qu'elle aura elle-même désignée
démocratiquement (Adoptée à la majorité des voix).


Concrètement, la couronne des Tudors sera enlevée des armoiries officielles du Québec, 
ce qui mènera à la mise à jour de la correspondance officielle utilisant les armoiries et, 
éventuellement, le drapeau et les médailles accordées par le Lieutenant-gouverneur du 
Québec. Par souci de préservation du patrimoine, aucune modification à l’immeuble ou 
aux meubles de l’Assemblée nationale n’est toutefois envisagée. 


En 1965, afin de bénéficier de la protection visée au sous-paragraphe e) de l'article 9(1) 
de la Loi sur les marques de commerce (LRC 1985, chapitre T-13), le gouvernement du 
Québec avait demandé au registraire des marques de commerce de notifier le public de 
l'adoption et de l'emploi des armoiries du Québec. Si le gouvernement souhaite bénéficier 
de la même protection au Canada à l’égard des nouvelles armoiries, une nouvelle 
demande devra être faite au registraire afin de notifier au public l’adoption et l’emploi de 
celles-ci. Il est possible que des frais soient exigés. 


Consultations externes 


Le ministère de la Langue française a été consulté et a contribué à la présente note. 


Source de financement :  


Le financement relatif à une nouvelle demande au registraire des marques de 
commerce proviendra des crédits budgétaires du ministère de la Langue française, le 
cas échéant. 


RECOMMANDATION MINISTÉRIELLE : 


EN CONSÉQUENCE, nous recommandons au Conseil des ministres de prendre le 
projet de décret ci-joint, concernant les armoiries du Québec 


Date : Le ministre de la Justice 


Simon Jolin-Barrette 







Date : Le ministre de la Langue française, 


Jean-François Roberge 


26 août 2025







ANNEXE I 
 


ARMOIRIES ACTUELLES DU QUÉBEC 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







ANNEXE II 


ARMOIRIES DU QUÉBEC DE 1868 À 1939 







ANNEXE III 


REPRÉSENTATION DES ARMOIRIES MODIFIÉES 







ANNEXE IV 


SONDAGES EFFECTUÉS EN 2023 ET 2022 


Sondage 2023 


Un sondage effectué en 2023 a directement sondé cet enjeu (et d’autres touchant 
la monarchie). Les données démontrent un appui très fort auprès de la population (58% 
contre 24%). À titre de comparaison, l’appui à la modification des armoiries est semblable 
à l’appui de la population à la question concernant l’abolition du serment au roi pour les 
députés.    


Une proportion importante des répondants (18%) ne se sont ni prononcés en faveur ou en 
défaveur. Une répartition proportionnelle permettrait donc d’évaluer un appui à la mesure 
à plus ou moins 70% de l’ensemble de la population.  


Favorable ou défavorable à 
l’idée de retirer les symboles 
royaux et impériaux 
britanniques dans les 
armoiries du Québec. 


Sexe Âge Langue Région 


Total Homme Femme 18-
34 


35-
54 


55+ Franco Non-
franco 


RMR 
Mtl 


RMR 
QC 


Autre 


Favorable 58 63 54 48 53 68 66 35 55 58 62 
Défavorable 24 26 22 27 24 25 19 40 26 29 22 


Autres questions générales du sondage de 2023


Souhaitez-vous abolir ou maintenir la monarchie au Canada ? 
Abolir : 74 % 
Maintenir : 12 % 
Ne sais pas : 14 % 


Êtes-vous attachés à la monarchie ? 
Non : 88 % 
Oui : 6 % 
Ne sais pas : 6 % 


Sondage 2022 


1) Diriez-vous que vous êtes personnellement attaché(e) ou non à la monarchie 
britannique?


Non : 81 % 
Oui : 15 % 
Ne sais pas : 5 % 


[…] 







3) Trouvez-vous que la monarchie britannique occupe juste assez de place, trop de
place ou qu’elle n’en occupe pas assez dans les institutions canadiennes ?


Pas assez de place : 2 % 
Juste assez de place : 33 % 
Trop de place : 57 % 
Ne sais pas : 8 % 


4) Selon vous, est-ce que la monarchie au Canada est utile ou inutile ?


Utile : 13 % 
Inutile : 77 %  
Ne sais pas : 10 % 


5) Lequel des énoncés suivants représente le mieux ce que vous pensez
personnellement au sujet de la place de la monarchie au Canada ?


La monarchie britannique fait partie notre histoire, on doit conserver cet héritage : 26 % 
La monarchie est quelque chose de dépassé qui n’a plus sa place au 21e siècle, on doit se 
débarrasser de cela : 66 % 
Ne sais pas : 8 % 







De : Marie-Michelle Desrochers
À : Kathy Plante
Cc : Geneviève Fortin-Carrier
Objet : Note explicative - armoirie
Date : 23 janvier 2026 16:34:00
Pièces jointes : NV2_2025-11-27_NE_Armoirie.pdf

image001.png

Bonjour Kathy,

Voici la note explicative qui accompagnait le décret sur le changement des armoiries, 
comme demandé à Geneviève.

Je demeure disponible pour toutes questions!

Bonne fin de semaine!

Marie-Michelle Desrochers, avocate

Conseillère

Direction du Bureau du sous-ministre et du Secrétariat général
Ministère de la Justice
1200, route de l'Église, 9e étage
Québec (Québec) G1V 4M1




CONSEIL DES MINISTRES 


NOTE EXPLICATIVE 


Titre :  Décret sur les armoiries du Québec 


NOTE CONFIDENTIELLE 
______________________________________________________________________ 


Le présent projet de décret a pour objectif de modifier les armoiries officielles du 
Québec en y retirant la couronne des Tudor qui les surmonte. L’image de ces 
armoiries se trouve en annexe I. 


La présente démarche s’inscrit dans la foulée des travaux du Comité consultatif sur les 
enjeux constitutionnels du Québec au sein de la fédération canadienne, mis sur pied par 
le gouvernement du Québec et dont le rapport a été déposé en novembre 2024. Parmi 
les recommandations du Comité, il est notamment proposé de « procéder à la 
modernisation des lois québécoises existantes pour y retirer toute référence monarchique 
ou expression découlant de legs coloniaux1 ». 


La Loi sur le drapeau et les emblèmes du Québec prévoit que le gouvernement établit 
les armoiries du Québec, emblème de l’État. Le ministère de la Langue française est 
responsable de l’application de cette loi depuis le 20 octobre 2022. L’article 14 de cette 
loi prévoit :  


« 14. Le Décret sur les armoiries du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r. 1), le Décret 
sur le drapeau du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r. 2) et le Décret sur l’utilisation 
du drapeau et des armoiries du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r. 3) sont réputés 
avoir été pris en vertu de la présente loi ».  


Conformément à l’article 1 du Décret sur les armoiries du Québec, celles-ci sont décrites 
comme suit :  


« Tiercé en fasce; d’azur, à trois fleurs-de-lis d’or; de gueules, à un léopard d’or, 
armé et lampassé d’azur; d’or, à une branche d’érable à sucre à triple feuille de 
sinople, aux nervures du champ. Timbré de la couronne royale. Sous l’écu, un 
listel d’argent bordé d’azur portant la devise JE ME SOUVIENS du même ».  


Les armoiries officielles du Québec reflètent l'histoire politique de la nation québécoise. 
Le régime français est représenté par des fleurs de lis d’or sur fond d’azur, le régime 
britannique − par un léopard et la période canadienne est identifié par un rameau de 
feuilles d'érable.  
Via d’une modification unilatérale décrétée par le gouvernement libéral d’Adélard 
Godbout en 1939 des premières armoiries du Québec (datant de 1868), la couronne des 
Tudor a été ajoutée comme cimier, ainsi que la devise du Québec, « Je me souviens ». 
Une troisième fleur de lis est aussi ajoutée, en congruence avec l'adoption des nouvelles 
armoiries fédérales en 1921. Une représentation des armoiries, avant 1939, se retrouve 
à l’annexe II. 


1 Ambition. Affirmation. Action. Rapport du Comité consultatif sur les enjeux constitutionnels du Québec au 
sein de la fédération canadienne - 2024 – Recommandation 3, page 103. 



https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/justice/publications-adm/comites-consultatifs/ccecqfc/BOM_Rapport_Comite_consultatif_2024_vf.pdf

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/justice/publications-adm/comites-consultatifs/ccecqfc/BOM_Rapport_Comite_consultatif_2024_vf.pdf





La couronne des Tudors est un symbole qui a été couramment utilisé dans les armoiries 
de l’Empire britannique jusqu'au règne d'Élisabeth II qui la remplace par la couronne 
d’Édouard le Confesseur. Elle a été ajoutée aux armoiries du Québec en 1939 sans 
consultation des autorités britanniques, ce qui était inhabituel à l’époque. Cela reflète la 
volonté d’autonomie symbolique du Québec.  


Dans la pratique de l’administration gouvernementale, les armoiries du Québec se 
retrouvent sur certaines correspondances officielles, dont, notamment, celles de la Cour 
supérieure du Québec, de la Cour d’appel du Québec et du Lieutenant-gouverneur du 
Québec, ainsi que sur le drapeau et les médailles accordées par ce dernier.  


Ces dernières années, le gouvernement du Québec a renforcé l’autonomie du Québec 
en affirmant les valeurs distinctes qui le caractérisent. Soulignons à cet égard les 
modifications apportées à la Charte de la langue française, l’adoption de la  Loi sur la 
laïcité de l’État et de la Loi sur l’intégration à la nation québécoise en vue de réaffirmer 
l’existence de la nation québécoise et nomment ce qui la rend unique au monde : sa 
langue, sa culture, ses valeurs, son modèle de vivre-ensemble ainsi que ses droits 
collectifs et de la personne. La Loi visant à reconnaître le serment prévu par la Loi sur 
l’Assemblée nationale comme seul serment obligatoire pour y siéger témoigne quant à 
elle de la volonté du Québec de rejeter la monarchie en abolissant l’obligation de prêter 
et de souscrire le serment d’allégeance au roi prévue par la Loi constitutionnelle de 1867. 


En toute continuité avec les gestes d’affirmation nationale, les armoiries officielles 
du Québec devraient être modifiées en retirant la couronne des Tudor la surplombant 
afin de refléter plus légitimement les valeurs et l’histoire de la nation québécoise 
ainsi que la souveraineté de l’Assemblée nationale. L’autonomie du Québec et sa 
différence étant source de fierté dans la population2, cette fierté doit également 
s’exprimer à travers ses institutions et ses symboles. Une représentation des 
armoiries, une fois modifiées, se retrouve à l’annexe III. 


Soulignons que cinq motions ont été présentées à l’Assemblée nationale sur le sujet 
de la monarchie :  


• 8 décembre 2023 – Québec Solidaire - Motion afin d’évoquer le souhait que le
poste de lieutenant-gouverneur soit remplacé par une institution démocratique
(Pour 100, Contre 0, Abstention 0).


• 4 mai 2023 – Québec Solidaire – Motion afin d’affirmer que les Québécois sont
des citoyens libres de leur destin et non les sujets d’une monarchie (Pour 88,
Contre 0, Abstention 0).


• 10 février 2021 – Parti Québécois – Motion proposant que l’Assemblée convienne
d’abolir le poste de lieutenant-gouverneur et les autres symboles de la monarchie
britannique au Québec (Pour 18, Contre 99, Abstention 0).


• 10 février 2021 – Québec Solidaire – Amendement à la motion du Parti Québécois
proposant que l’Assemblée convienne d’abolir le poste de lieutenant-gouverneur


2 Un sondage effectué en 2023 a directement sondé cet enjeu (et d’autres touchant la monarchie). Les 
données démontrent un appui très fort auprès de la population (58% contre 24%). Une répartition proportionnelle 
permettrait donc d’évaluer un appui à la mesure à plus ou moins 70% de l’ensemble de la population. Un autre 
sondage en 2022 a été effectué sur le même sujet. Voir en annexe IV un résumé des résultats des deux sondages. 







et les autres symboles de la monarchie britannique au Québec (Pour 45, Contre 
72, Abstention 0). 


• 20 novembre 1996 – Parti Québécois – Motion proposant que l’Assemblée
nationale exprime son souhait que la fonction de lieutenant-gouverneur soit abolie;
néanmoins, vu que les dispositions de la Loi constitutionnelle imposée au Québec
rendent cette abolition actuellement impossible, que l'Assemblée nationale
réclame que le gouvernement fédéral nomme dorénavant comme titulaire du poste
de lieutenant-gouverneur la personnalité qu'elle aura elle-même désignée
démocratiquement (Adoptée à la majorité des voix).


Concrètement, la couronne des Tudors sera enlevée des armoiries officielles du Québec, 
ce qui mènera à la mise à jour de la correspondance officielle utilisant les armoiries et, 
éventuellement, le drapeau et les médailles accordées par le Lieutenant-gouverneur du 
Québec. Par souci de préservation du patrimoine, aucune modification à l’immeuble ou 
aux meubles de l’Assemblée nationale n’est toutefois envisagée. 


En 1965, afin de bénéficier de la protection visée au sous-paragraphe e) de l'article 9(1) 
de la Loi sur les marques de commerce (LRC 1985, chapitre T-13), le gouvernement du 
Québec avait demandé au registraire des marques de commerce de notifier le public de 
l'adoption et de l'emploi des armoiries du Québec. Si le gouvernement souhaite bénéficier 
de la même protection au Canada à l’égard des nouvelles armoiries, une nouvelle 
demande devra être faite au registraire afin de notifier au public l’adoption et l’emploi de 
celles-ci. Il est possible que des frais soient exigés. 


Consultations externes 


Le ministère de la Langue française a été consulté et a contribué à la présente note. 


Source de financement :  


Le financement relatif à une nouvelle demande au registraire des marques de 
commerce proviendra des crédits budgétaires du ministère de la Langue française, le 
cas échéant. 


RECOMMANDATION MINISTÉRIELLE : 


EN CONSÉQUENCE, nous recommandons au Conseil des ministres de prendre le 
projet de décret ci-joint, concernant les armoiries du Québec 


Date : Le ministre de la Justice 


Simon Jolin-Barrette 







Date : Le ministre de la Langue française, 


Jean-François Roberge 


26 août 2025







ANNEXE I 
 


ARMOIRIES ACTUELLES DU QUÉBEC 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







ANNEXE II 


ARMOIRIES DU QUÉBEC DE 1868 À 1939 







ANNEXE III 


REPRÉSENTATION DES ARMOIRIES MODIFIÉES 







ANNEXE IV 


SONDAGES EFFECTUÉS EN 2023 ET 2022 


Sondage 2023 


Un sondage effectué en 2023 a directement sondé cet enjeu (et d’autres touchant 
la monarchie). Les données démontrent un appui très fort auprès de la population (58% 
contre 24%). À titre de comparaison, l’appui à la modification des armoiries est semblable 
à l’appui de la population à la question concernant l’abolition du serment au roi pour les 
députés.    


Une proportion importante des répondants (18%) ne se sont ni prononcés en faveur ou en 
défaveur. Une répartition proportionnelle permettrait donc d’évaluer un appui à la mesure 
à plus ou moins 70% de l’ensemble de la population.  


Favorable ou défavorable à 
l’idée de retirer les symboles 
royaux et impériaux 
britanniques dans les 
armoiries du Québec. 


Sexe Âge Langue Région 


Total Homme Femme 18-
34 


35-
54 


55+ Franco Non-
franco 


RMR 
Mtl 


RMR 
QC 


Autre 


Favorable 58 63 54 48 53 68 66 35 55 58 62 
Défavorable 24 26 22 27 24 25 19 40 26 29 22 


Autres questions générales du sondage de 2023


Souhaitez-vous abolir ou maintenir la monarchie au Canada ? 
Abolir : 74 % 
Maintenir : 12 % 
Ne sais pas : 14 % 


Êtes-vous attachés à la monarchie ? 
Non : 88 % 
Oui : 6 % 
Ne sais pas : 6 % 


Sondage 2022 


1) Diriez-vous que vous êtes personnellement attaché(e) ou non à la monarchie 
britannique?


Non : 81 % 
Oui : 15 % 
Ne sais pas : 5 % 


[…] 







3) Trouvez-vous que la monarchie britannique occupe juste assez de place, trop de
place ou qu’elle n’en occupe pas assez dans les institutions canadiennes ?


Pas assez de place : 2 % 
Juste assez de place : 33 % 
Trop de place : 57 % 
Ne sais pas : 8 % 


4) Selon vous, est-ce que la monarchie au Canada est utile ou inutile ?


Utile : 13 % 
Inutile : 77 %  
Ne sais pas : 10 % 


5) Lequel des énoncés suivants représente le mieux ce que vous pensez
personnellement au sujet de la place de la monarchie au Canada ?


La monarchie britannique fait partie notre histoire, on doit conserver cet héritage : 26 % 
La monarchie est quelque chose de dépassé qui n’a plus sa place au 21e siècle, on doit se 
débarrasser de cela : 66 % 
Ne sais pas : 8 % 
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